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INFOS DERNIÈRES 
N° 500  -  26 novembre 2012  

Intersyndicale «Déprécarisation» 
 

L'ordre du jour de l'intersyndicale «Déprécarisation»  
du 30 novembre 2012 comportera les points suivants : 

  
Etat d’avancement des groupes de travail 

 
Information sur le nombre de stagiairisables 
de catégorie C 

 
Information sur le nombre de vacataires     
déprécarisables 

 
Projet de plan d’action 2013 intégrant les nouvelles 

modalités réglementaires de titularisation 
 

Questions diverses 

Décret «Titularisation» 
 

Le décret n° 2012-1293 du 22 novembre 2012 
pris pour l’application du chapitre II du titre Ier  de 
la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à 
l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration 
des conditions d’emploi des agents contractuels 
dans la fonction publique, à la lutte contre les 
discriminations et portant diverses dispositions 
relatives à la fonction publique a été publié au 
Journal Officiel du 24 novembre 2012. 
 
Il s'agit là du décret qui était très attendu et qui 
avait fait récemment l'objet d'une interpellation 
du Président du CSFPT (voir INFOS DERNIERES 
n° 498 du 21 novembre 2012). 
 
Les dispositions générales de ce décret ont été 
présentées dans l'INFOS DERNIERES n° 439 
du 16 avril 2012.  
 
Ce décret est pris en application des articles 13 à 
20 de la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 (voir 
INFOS DERNIERES n° 429 du 14 mars 2012). 
 
La date limite du processus de titularisation est 
fixée au 13 mars 2016. 
 
Pour être susceptibles d'en bénéficier, les 
agents contractuels doivent avoir été engagés 
au plus tard le 31 mars 2009. 
 
Sont concernés par la sélection professionnelle 
tous les grades ayant un accès par concours, 
à l'exception des cadres d'emplois situés au   
niveau supérieur de la catégorie A. 
 
Le programme pluriannuel d'accès à l’emploi 
titulaire doit être présenté au comité technique 
paritaire avant le 24 février 2013. Il fera l'objet 
d'une délibération du Conseil de CUS. 

Assemblée Générale du 13 novembre 2012  
Rapport d’activité 

 
Le Rapport d’activité qui a été présenté lors de 
l’Assemblée Générale du 13 novembre 2012  

du syndicat UNSA CUS est en ligne sur notre 
site internet :    

consultez le menu SYNDICAT UNSA CUS 

Nous devrions certainement en savoir un peu plus 
sur le contenu de ce programme pluriannuel 
lors de l’intersyndicale «Déprécarisation» du 
30 novembre 2012.  

«Nouvel» organigramme 
du service des Médiathèques 

 
Le «nouvel» organigramme du service des  
Médiathèques a été présenté aux syndicats le 
vendredi 26 octobre 2012. 
 
De fait, depuis de nombreuses années, le       
service des Médiathèques ne disposait d’aucun 
organigramme pouvant être diffusé et communiqué. 
 
C'est donc la situation actuelle, intégrant en 
particulier la création du réseau communautaire 

intervenue au 1er janvier 2004, qui va être validée, 
avec quelques retouches mineures.  
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